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DANSE 
 

Enseignement  au Lycée européen Charles De Gaulle 

 

Depuis septembre 2003 

3 H en classe de seconde 

 

 Cours d’histoire de la danse, 

 Etude d’œuvres du patrimoine et d’œuvres 

contemporaines, 

 Ateliers de pratique réalisés avec des danseurs 

professionnels et des chorégraphes, 

 Participation et analyse de nombreux 

spectacles sur l’année. 

 Un travail interdisciplinaire au sein du lycée en 

relation avec le programme de seconde. 

 

NB : Cet enseignement est un enseignement facultatif 

(même programme) à partir de la rentrée 2010. 

Il peut être associé à l’enseignement d’exploration  

création et activités artistiques (CAA) : arts du 

spectacles proposé en classe de 2nde  

 

L’étude de diverses formes artistiques, de leur 

environnement culturel et des resssorts de la vie 

artistique contemporaine amène les élèves à 

approfondir l’expérience esthétique comme à en 

apprécier les enjeux écopnomiques, humains et 

sociaux. Cet enseignement ouvre aussi sur la réalité des 

formations et métiers artistiques et culturels 

 

 

Partenaires Culturels : 

 
Art Danse Bourgogne 

OPERA  DIJON 

ARTS VIVANTS 21 

FRAC DIJON 

Artistes Chorégraphiques  locaux : 

Claire PLENAT (CNR), Carole BOSCH, Patricia 

CONCHON, Dominique LARCHER, Sylvie ROBALDO, D. 

ROUCHOUSE 

Artistes Chorégraphiques nationaux : 

En relation avec les œuvres du programme 

 

En savoir un peu plus 

 

Objectif du cursus 

. Pour l’ensemble du cursus, les objectifs de 

cet enseignement découlent d’un 

programme progressif et évolutif concernant 

les trois niveaux : classe de seconde, de 

première et terminale 

. Cette évolution s’opère selon deux 

vecteurs :  

 Approfondissement et affinement des 

acquis techniques et théoriques 

 Elargissement progressif des champs 

culturels reliés à la danse, permettant 

d’établir des passerelles avec d’autres 

domaines de l’art et de la pensée. 

 

Programme et poursuite d’études 

 En SECONDE : l’enseignement facultatif  

de 3 H répondra à 3 objectifs : être à la 

fois danseur, spectateur, compositeur. 

Initiation qui devrait conduire l’élève à 

opter en fin de seconde pour  un 

baccalauréat général LITTÉRAIRE avec 

l’enseignement de spécialité ART DANSE 

 

 

En PREMIERE et TERMINALE : Cet 

enseignement  en première et terminale 

est de 5 H hebdomadaires (pratique et 

théorie). Il se propose de fournir au 

lycéen un ensemble d’acquis 

élémentaires, pratiques, culturels, 

méthodologiques pouvant servir de socle 

à d’éventuels approfondissements. Il 

s’accomplit par la mise en œuvre d’un 

programme basé sur des œuvres 

précises du répertoire patrimonial et 

contemporain. 
 

 Au Baccalauréat L : L’épreuve 

obligatoire de danse de ce Bac 

LITTÉRAIRE est affectée du coefficient 6 

et comporte deux parties : une 

épreuve écrite de culture 

chorégraphique (Coeff.3) et une 

épreuve orale de pratique et culture 

chorégraphique. (Coeff.3) 

  

 

Quelle compatibilité avec les Bacs ES et 

S ? 

. Il est possible de garder cet 

enseignement en option FACULTATIVE en 

première et en terminale. 
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ART FACULTATIF DANSE 

 

En Première et Terminale : 3H par section 

 

Depuis la rentrée 2007, un enseignement 

facultatif a été mis en place dans les séries ES   

et S, 3H par semaine.  

L’épreuve du baccalauréat consiste en 1 

épreuve orale de pratique et culture 

chorégraphique Coefficient.2 : si c’est un 

choix de 1ère Option. 

    Partenariat entre le Conservatoire  

Jean-Philippe RAMEAU  

Conservatoire à rayonnement  

Régional 

 

Et 

 

le Lycée européen Charles De Gaulle 

 

             

 

DISPOSITIF PARTICULIER 

        

AMENAGEMENT D’EMPLOI 

DU TEMPS EN LYCEE (AET) 

 

    

 

Filière Littéraire L 

« ENSEIGNEMENT DE SPECIALITE 

ART/DANSE» au Lycée 

 

 

 

      L’enseignement Art/Danse au lycée 

fonctionne en aménagement d’emploi 

du temps en lycée avec le Conservatoire 

pour les classes de seconde 

(enseignement facultatif Danse à partir 

de la rentrée 2010 et la classe de 

première série Littéraire L (enseignement 

de spécialité Art/Danse).  

 

 
 

 

Conservatoire Jean-Philippe RAMEAU 

Conservatoire à rayonnement régional 

 24 Bld Clémenceau 21000 Dijon 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

"Excellence et Culture" 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

       ENSEIGNEMENT 

 

DE  SPECIALITE 
 

DANSE 
 

 
 

 

 

 

 

 

« Ambition et Réussite » 
 

 

25 avenue Général Touzet du Vigier  

 21000 DIJON 

Tél 03 80 70 17 17 – Fax 03 80 70 11 91 

Mail 0211928g@ac-dijon.fr 

 

Site : http://www.lycee-europeencdg.eu 
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